
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’intitulé du Titre VI :

Déposée par Madame ou Monsieur :M. Louis Michel, M. Karel de Gucht, M. Elio di Rupo,
Mme Anne Van Lancker, membres de la Convention et M. Pierre Chevalier et Mme Marie
Nagy, membres suppléants de la Convention ainsi que par Monsieur Patrick Dewael,
observateur.

Qualité : - Membre - Suppléant

Remplacer l’intitulé du titre VI en  « LA DEMOCRATIE PARTICIPATIVE »

Explication éventuelle :

Le titre du Praesidium donne erronément l’impression que la vie démocratique au sein de l’Union

se résume à ce Titre. Or, l’ensemble du système institutionnel de l’Union  doit aussi  répondre aux

exigences de la légitimité démocratique. Les dispositions du Titre sur les institutions de l’Union

constitueront ainsi aussi l’expression de la vie démocratique de l’Union.

Le présent titre vise par contre  davantage à fonder les principes d’une démocratie participative qui

complète la démocratie représentative.

C’est dans cette logique que certains des amendements introduits proposent de supprimer du

présent titre des dispositions qui n’ont pas trait à la démocratie participative mais davantage au

fonctionnement démocratique des institutions. Ces dernières doivent en effet être transférées dans

le titre qui sera consacré à l’architecture institutionnelle de l’Union.


